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Le mot du président
Comme la nature, Natura 2000 s’éveille au soleil du 
printemps.
Une visite des corniches de Champvermol un matin 
d’avril par -4°C malgré le soleil, a permis de faire 
le point sur les travaux à engager pour protéger la 
flore des pelouses sèches.

Travaux de protection contre les chutes par la mise en place de 
barrières en certains endroits, mais aussi de coupe d’éclaircissement 
afin de permettre à la flore de retrouver un peu de soleil et de 
s’épanouir.
Les falaises sont aussi l’habitat des chamois qui occupent cette 
zone, mais ils sont malheureusement chassés par des braconniers 
qui sans vergogne et au mépris des lois, les abattent la nuit.
La carrière qui a fait l’objet d’un intérêt particulier compte tenu de la 
présence d’une faune reptilienne, a été intégrée dans la zone Natura 
2000.
Un constat toutefois, un manque d’information du public et un 
manque de signalisation ; qui arrive sur ce site ignore qu’il est dans 
une zone protégée et rien ne lui indique ce qu’il doit éviter de faire 
pour que la flore et la faune ne souffrent pas des passages répétés 
aux mêmes endroits des promeneurs  souvent avides de sensations 
et qui, par forfanterie, accélèrent l’érosion de certains secteurs sur 
les falaises.
La désinvolture, le manque de respect de la nature et le manque 
de civisme de nombre de citoyens par les dépôts qu’ils font ou les 
déchets qu’ils laissent sur place malgré la présence de poubelles, 
sont, pour la préservation de ce site, la plaie la plus importante.
Et il faut la volonté, l’abnégation et l’amour de la nature, développés 
par les randonneurs et les bénévoles de la SHNPM pour faire face à 
cette situation et limiter les dégradations dont nombre d’imbéciles 
sont à l’origine.
Nous devons, nous élus de cette communauté, être les gardiens 
de ces zones dans lesquelles des espèces disparaissent non par 
manque d’intérêt mais par manque de financement, et nous 
devons mettre les moyens pour accorder et rechercher les crédits 
nécessaires pour  préserver et maintenir ces sanctuaires naturels 
qui, si l’on n’y prend garde, disparaîtront sous les roues des 4x4 
ou des quads.
Notre patrimoine naturel est de plus en plus repoussé dans ses 
retranchements par l’inconscience et l’inconséquence humaine, et il 
nous appartient d’en être les remparts.

Jean-Pierre HOCQUET
Président du comité de pilotage du site Natura 2000  

«Côte de Champvermol» et maire de Mandeure

Natura 2000, 
un réseau de sites en faveur 

de la biodiversité
Face au constat de la dégradation des milieux naturels, de la faune 
et de la flore sauvages en Europe, les États membres de l’Union 
européenne se sont donnés un objectif commun : maintenir ou 
rétablir cette biodiversité à l’échelle de l’Union. La constitution 

d’un réseau européen de sites Natura 2000 en est l’une 
des mesures phares. La Côte de Champvermol 

a intégré ce réseau en 1998.  

Le site Natura 2000 de la côte de Champvermol



   insoupçonnée 

 des milieux rocheux 
  de Champvermol

Un périmètre Natura 2000 
ajusté et étendu

Ancien périmètre

Nouveau périmètre devant faire l’objet 
d’une enquête publique

Un travail a été mené en 2016 pour mettre à jour la délimitation 
du site Natura 2000.

D’une part, un ajustement du périmètre a été réalisé afin qu’il 
corresponde aux limites cadastrales. L’ancien périmètre était en 
effet basé sur des limites naturelles et recoupait de nombreuses 
parcelles cadastrales. Cet ajustement permettra de faciliter la 
gestion administrative et la mise en œuvre de Natura 2000 sur 
le terrain. 

D’autre part, une extension a été proposée afin d’intégrer au 
site Natura 2000 les corniches de Mandeure ainsi que l’ancienne 
carrière située à proximité du belvédère. Ces secteurs abritent en 
effet les dernières pelouses sèches du site ainsi que plusieurs 
espèces de faune et de flore rares ou menacées qui pourront 
bénéficier d’actions de conservation.

Ce périmètre a été élaboré en concertation avec les communes 
concernées et les services de l’Etat, et a été validé par le comité de 
pilotage du 28 novembre 2016 qui regroupe les différents usagers 
du site. Il doit encore faire l’objet d’une enquête publique pilotée 
par la DREAL Bourgogne-Franche-Comté pour être définitivement 
entériné.

   Lézard des murailles

L’ancienne carrière intégrée au nouveau périmètre du site Natura 2000. 

Nom : Côte de Champvermol

Superficie : 192 hectares

Communes : Bourguignon, M
andeure, Mathay (25)

Milieux naturels : forêts sèches et de pente, falaises, 

corniches et éboulis calcaires, pelouses et prairies, source 

tufeuse, cours du Doubs et boisements alluviaux.

Structure opératrice : Pays de Montbéliard Agglomération

Animateur délégué :  Conservatoire d’espaces naturels de 

Franche-Comté

Carte d’identité

MANDEURE

MATHAY

BOURGUIGNON



   insoupçonnée 

 des milieux rocheux 
  de Champvermol

La richesse

Forêt de chêne pubescent

Pelouses sèches de corniche

Eboulis

Falaise

Forêt de pente

Ce milieu naturel s’organise verticalement et on distingue 
différents habitats naturels du haut vers le bas.

Le plateau est occupé par une forêt de chêne pubescent. Cet arbre 
tortueux et à croissance lente est bien adapté à la sécheresse et 
au sol superficiel. 

En front de falaise, on trouve les pelouses sèches de corniche, 
étroite bande d’herbe qui se développe sur un sol très peu 
épais et exposé à tous les vents. La flore y est particulièrement 
remarquable. Les corniches de Champvermol abritent par exemple 
la seule station d’aspérule des teinturiers du département du 
Doubs, l’espèce y étant connue par les botanistes depuis 1885 !

Au pied de la falaise s’étalent les éboulis, constitués de morceaux 
de roches détachés de la paroi par le gel et l’érosion. Les éboulis 
très pentus et mobiles du fait de leur alimentation continue en 
pierres sont le domaine de prédilection de l’ibéris intermédiaire. 
Cette plante, héritage de l’époque glaciaire, a trouvé refuge 
dans les éboulis de Champvermol et du Crêt des Roches qui 
constituent ses deux seules stations du département du Doubs.

La falaise est le refuge de plusieurs espèces d’oiseaux qui 
viennent y nicher en toute tranquillité sur des vires rocheuses 
inaccessibles aux prédateurs terrestres. L’espèce emblématique 
est le faucon pèlerin, mais on y trouve aussi le grand corbeau, le 
harle bièvre et le faucon crécerelle.

En s’éloignant de la falaise, l’éboulis se stabilise 
progressivement et permet le développement des arbres. La 

forêt de pente est dominée par les tilleuls et les érables. Peu 
accessible, c’est un refuge pour les chamois ou certains rapaces 
comme le milan noir qui niche dans les arbres. Les éboulis 
abritent aussi une plante rare, mais pourtant largement utilisée 
par l’homme, la vigne sauvage, ancêtre de nos vignes cultivées.

La falaise et  les éboulis constituent  l’une des caractéris-
tiques naturelles de la Côte de Champvermol qui a justifié 
son intégration au réseau européen Natura 2000.
Outre son intérêt paysager, ce milieu rocheux d’apparence 
stérile et inhospitalier abrite en effet une faune et une flore 
insoupçonnées. Compte tenu de la rudesse des conditions 
de vie (sol maigre, verticalité ou forte pente, sécheresse 
et conditions météo extrêmes)  les espèces qui s’y déve-
loppent sont très spécialisées.

Arrêté de protection
Les falaises de Champvermol sont protégées par un arrêté préfectoral de protection de biotope qui réglemente les activités humaines. Les 
travaux forestiers, l’escalade et le survol à moins de 150 mètres des parois rocheuses sont interdits entre le 15 février et le 15 juin de chaque 
année. Cette interdiction vise à préserver les oiseaux nicheurs du dérangement qui peut conduire à l’abandon du nid et à la prédation des œufs 
ou poussins en l’absence des adultes.



Des projets de contrats Natura 2000 
pour la Côte de Champvermol

A la découverte des amphibiens 
de Champvermol

Deux projets de contrats Natura 2000 sont actuellement à 
l’étude sur le site.

La Société d’histoire naturelle du Pays de Montbéliard sou-
haite restaurer une zone humide dont elle est propriétaire en 
bordure du Doubs. Ce site abrite un bras mort de la rivière, 
plusieurs mares, des forêts et prairies humides qui accueillent 
une flore et une faune intéressantes telles que la renoncule 
grande douve ou le crapaud sonneur à ventre jaune.
Le projet consiste en l’abattage des peupliers qui ont été plan-
tés anciennement sur le site, ceci dans le but de permettre le 
développement d’une forêt naturelle en bordure du Doubs. En 
complément un entretien sera prévu localement à proximité 
des mares afin d’éviter leur boisement et de conserver l’enso-
leillement favorable à de nombreuses espèces.

Une réflexion est également menée avec la Commune de 
Mandeure et l’ONF pour la conservation des pelouses sèches 
qui existent sur les corniches proches du belvédère. Elles 
abritent plusieurs espèces végétales exceptionnelles pour le 
Pays de Montbéliard, mais sont menacées par l’enfrichement 
et le boisement. Il est donc envisagé des travaux de débrous-
saillage et de réouverture ainsi qu’une gestion de la fréquen-
tation du fait de la dangerosité de ces milieux surplombant les 
falaises. 

Le 22 mars 2017, une sortie de découverte des amphibiens 
a été organisée par la Société d’histoire naturelle du Pays de 
Montbéliard, dans le cadre du programme « 1, 2, 3 Nature » de 
Pays de Montbéliard Agglomération.
Une trentaine de participants dont neuf enfants ont été accueil-
lis autour des mares et étangs de la propriété de Patrick Court. 
La sortie a permis d’apprendre à reconnaître les amphibiens 
et découvrir leur mode de vie. Des crapauds communs et des 
tritons alpestres, ainsi que des œufs de grenouilles rousses et 
de crapauds ont pu être observés. 
La découverte de la faune aquatique a été complétée par l’ob-
servation des anodontes, ces grosses moules d’eau douce, et 
des larves de trichoptères, insectes aquatiques connus des 
pêcheurs sous le nom de « porte-bois ».

En bref

Structure animatrice du site Natura 2000 Financeurs

CONTACTS
Animateur technique

Pays de Montbéliard Agglomération 
Nadine Enderlin, responsable des espaces 
naturels • 03 81 31 89 46  
Nadine.ENDERLIN@agglo-montbeliard.fr
8 Avenue des Alliés • BP 98407
25208 MONTBÉLIARD Cedex

Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté
Bernard Destrieux, chargé de missions • 03 81 53 04 20 
bernard.destrieux@cen-franchecomte.org
Maison de l’environnement • 7 rue Voirin • 
25000 BESANÇON
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Les contrats Natura 2000, qu’est-ce que c’est ?Les contrats Natura 2000 sont des outils spécifiques à la 
gestion des sites Natura 2000. Basés sur le volontariat, ils 
s’adressent aux propriétaires fonciers. Ces contrats per-
mettent de financer des actions ou des travaux qui visent 
la conservation ou la restauration des milieux naturels ou 
de certaines espèces animales ou végétales. Le rôle de l’animateur Natura 2000 est de solliciter et d’accompagner les propriétaires pour le montage admi-

nistratif de ces contrats et pour leur mise en œuvre sur le 
terrain (définition des opérations, choix des entreprises, 
suivi des travaux, etc.).


